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Objet : Demande d’accès à l’information 

Dossier 379 194 

Monsieur  

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 17 juillet 2025 par laquelle 

vous formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des 

organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — 

Chapitre A-2.1). 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents que nous détenons 

concernant le dossier cité en objet. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous 

constaterez que certaines informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 

de la Loi sur l’accès. Ces articles ne nous permettent pas de partager des renseignements 

personnels, lesquels sont confidentiels au sens de cette loi. 

Toutefois, conformément à l’article 28, 3e alinéa de la Loi sur l’accès, nous devons refuser 

de confirmer l’existence ou de communiquer des renseignements contenus dans les 

fichiers que nous détenons pour ne pas dévoiler une méthode d’enquête, une source 

confidentielle d’information, un programme ou un plan d’action destiné à prévenir, à 

détecter ou à réprimer le crime ou les infractions aux lois. 

Toutefois, il nous est impossible de vous envoyer quelques fichiers, car ils sont protégés 

par le secret professionnel. En effet, d’après l’article 9 de la Charte des droits et libertés 

de la personne, toutes personnes tenues par la loi au secret professionnel ne peuvent, 

même en justice, divulguer les renseignements confidentiels qui leur ont été révélés en 

raison de leur état ou de leur profession, à moins qu’elles n’y soient autorisées par celui 

qui leur a fait ces confidences ou par une disposition expresse de la loi.  
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1-800-361-2090 (extérieur) 

Télécopieur : (450) 651-2258 

 

Longueuil, le 26 mai 2015 
 
RECOMMANDÉ 
 

PRÉAVIS 
Article 14.1 - Loi sur la protection du 

territoire et des activités agricoles 
 
 
Ferme Bachand et Fils SENC 
A/s de Monsieur Jean-René Bachand 
241, rue De Bretagne 
Boucherville (Québec)  J4B 5E4 
 
 
 
OBJET : Dossier : 379194 
  Lot : 1 912 288 
  Cadastre : Cadastre du Québec 
  Circonscription foncière : Chambly 
  Superficie visée : 0,10 hectare 
  Municipalité : Boucherville  
  MRC : Longueuil  
 
 
 
 
Monsieur, 
 
Nous constatons une utilisation à des fins autres que l’agriculture concernant les 
lieux mentionnés en objet et situés en zone agricole. 
 
En effet, il appert que des activités de remisage de véhicules récréatifs, roulottes et 
tentes-roulottes, sont effectuées sur le lot visé. De plus, on constate que des 
activités de récupération de métaux s’y déroulent. 
 
Selon les termes d’un acte intervenu devant Me Jean-Jacques Prud’Homme, notaire 
à Boucherville, le 2 juin 2000, publié sous le numéro 1087342, la société Ferme 
Bachand et Fils senc est devenue propriétaire d’une partie du lot 241 et d’une partie 
du lot 244, du cadastre officiel et de la circonscription foncière de Chambly. Suite à 
la rénovation cadastrale, ces parties de lots sont dorénavant identifiées comme étant 
le lot 1 912 288 du cadastre du Québec, dans la circonscription foncière de 
Chambly.  
 

Gle map 
Commission 
de protection 
du territoire agricole 
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Les gestes reprochés constituent une contravention à l’article 26 de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles1 (la Loi) qui interdit, en zone 
agricole, l’utilisation d’un lot à des fins autres que l’agriculture à moins de pouvoir 
invoquer un droit prévu à la Loi ou aux règlements ou d’avoir préalablement obtenu 
une autorisation de la Commission. Puisque vous ne pouvez vous prévaloir d’aucune 
exception à cette règle, vous devez cesser immédiatement. 
 
Nous avons reçu mandat de vous aviser qu'au terme d'un délai de 30 jours à 
compter de la date des présentes, la Commission pourrait émettre une ordonnance 
visant à faire cesser la contravention et remettre les lieux en leur état antérieur, ou 
convenir de toutes mesures qui lui apparaîtront appropriées pour assurer le respect 
de la Loi. 
 
Ainsi, conformément à l'article 14.1 de la Loi, vous avez le droit, pendant ce délai, de 
présenter des observations, de produire des documents pour compléter le dossier et 
de demander une rencontre avec des membres de la Commission pour donner votre 
point de vue sur les gestes qui sont reprochés. 
 
À défaut d'avoir communiqué, par écrit, avec la soussignée avant l'expiration du 
délai de trente (30) jours ci-haut mentionné, la Commission pourra prendre les 
mesures nécessaires pour assurer le respect de la Loi, sans autre avis ni délai. 
 
Toute contravention à la Loi vous rend passible des sanctions qui y sont prévues. 
 
Veuillez agir en conséquence. 
 
 
 
 
 
Emmanuelle Jean, avocate 
Direction des affaires juridiques 
 
/mlf 
 
c. c. Municipalité de Boucherville  
 

 
1 RLRQ, c. P-41.1 

 



Longueuil, le 23 janvier 2014 
 
RECOMMANDÉ 
 
 

LOI SUR LA PROTECTION DU TERRITOIRE 
ET DES ACTIVITÉS AGRICOLES 

 
 
 
 
FERME BACHAND ET FILS SENC 
A/S M. JEAN-RENÉ BACHAND 
241, rue De Bretagne 
Boucherville (Québec)  J4B 5E4 
 
 
OBJET : Dossier : 379194 
 Lot rénové : 1 912 288 
 Cadastre : Cadastre du Québec 
 Circonscription foncière : Chambly 
 Superficie visée : 0,1 hectare 
 Municipalité : Boucherville 
 M.R.C. : Longueuil (TE) 
 

 
Monsieur,  
 
Le lot ci-haut identifié est situé dans la zone agricole de la municipalité de 
Boucherville et est assujetti aux dispositions de la Loi sur la protection du territoire 
et des activités agricoles depuis le 9 novembre 1978. 
 
Nous avons constaté la présence de quelques véhicules récréatifs qui y seraient 
remisés pour des tiers, ce qui constitue une utilisation des lieux à une fin autre que 
l’agriculture.   
 
L'article 26 interdit, en zone agricole, toute utilisation d’un lot à des fins autres que 
l’agriculture à moins de pouvoir invoquer un droit prévu à la loi ou aux règlements 
ou d’avoir préalablement obtenu de la Commission une autorisation à cet effet, ce 
qui n’est pas le cas ici. Vous devrez donc cesser ces activités.  
 
Nous vous rappelons que vous pouvez produire une demande visant à obtenir 
l’autorisation nécessaire de la Commission pour utiliser votre lot à des fins autres 
que l'agriculture. 
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Dans ce cas, vous devez d’abord vous adresser à la municipalité concernée en 
vous assurant que votre demande respecte son règlement de zonage ou le cas 
échéant, les mesures de contrôle intérimaire de votre municipalité régionale de 
comté (MRC), sans quoi elle serait irrecevable : nous vous référons au formulaire 
à compléter, disponible à la municipalité, sur le site Internet de la Commission 
(http://www.cptaq.gouv.qc.ca) ou aux bureaux de la Commission.  
 
Nous vous remercions de votre collaboration pour assurer le respect de la Loi sur 
la protection du territoire et des activités agricoles. 
 
Vous pouvez communiquer avec la soussignée pour de plus amples informations 
au (450) 442-7138 ou envoyer tout courrier à mon attention à l'adresse suivante : 
 
 COMMISSION DE PROTECTION  
 DU TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC 
 25, RUE LA FAYETTE, 3E ÉTAGE 
 LONGUEUIL (QUÉBEC)  J4K 5C7 
 
 
 
 
 
 
Marie-Odile Brais, enquêteur 
Service des enquêtes 
 
c. c. Municipalité de Boucherville 
 
 

http://www.cptaq.gouv.qc.ca/




COMMISSION DE PROTECTION DU 
TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC 

 
 
 
 
IDENTIFICATION DU DOSSIER 
 
Numéro : 379194 
Lot : 1 912 288 
Cadastre : Cadastre du Québec 
Circonscription foncière : Chambly 
Municipalité : Boucherville  
   
Lieu de l’ordonnance : Longueuil 
Date  : Le 4 mai 2016 
 
 
LE MEMBRE PRÉSENT Me Guy Lebel, vice-président 

 
 
PARTIE INTIMÉE 
 

Ferme Bachand et Fils SENC 
241, rue De Bretagne 
Boucherville (Québec)  J4B 5E4 
 

PARTIES MISES EN CAUSE Municipalité de Boucherville 
500, rue de la Rivière-aux-Pins 
Boucherville (Québec)  J4B 2Z7 
 
Officier de la publicité des droits de la  
circonscription foncière de Chambly 
2877, chemin de Chambly, bureau 40 
Longueuil (Québefc)  J4L 1M8 
 

 
 

ORDONNANCE 
 

en vertu de l’article 14 de la Loi sur la protection du territoire 
et des activités agricoles (RLRQ, c. P-41.1) 

 
 
 
[1] Les lots 242 et 244, du cadastre de la Paroisse de Sainte-Famille-de-Boucherville, 

circonscription foncière de Chambly, sont assujettis à la Loi sur la protection du territoire et 
des activités agricoles1 (la Loi) depuis le 9 novembre 1978. 

 
1 RLRQ, c. P-41.1 
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[2] Partie du lot 242 et partie du lot 244, du cadastre de la Paroisse de Sainte-Famille-de-

Boucherville, circonscription foncière de Chambly, sont la propriété de Ferme Bachand et 
Fils SENC depuis le 2 juin 2000, selon un acte intervenu devant Me Jean-Jacques 
Prud’homme, notaire, sous le numéro 18260 de ses minutes, et publié sous le numéro 
1 087 342. 

[3] Depuis la rénovation cadastrale, ces lots sont dorénavant connus comme étant le lot 
1 912 288 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Chambly. 

[4] Le 26 janvier 2014, un enquêteur de la Commission transmettait une lettre afin d’aviser 
l’intimée que la présence de véhicules récréatifs, remisés pour des tiers, constitue une 
utilisation des lieux à une fin autre que l’agriculture, ce qu’interdit l’article 26 de la Loi. 

[5] Le 26 mai 2015, un avis préalable à l’émission d’une ordonnance en vertu de l’article 14.1 
de la Loi était transmis à l’intimée, après que la Commission eût constaté que des activités 
de remisage de véhicules récréatifs, roulottes et tentes-roulottes étaient effectuées sur le 
lot et que des activités de récupération de matériaux s’y déroulaient. L’avis préalable 
indiquait qu’un délai de 30 jours était octroyé afin de compléter le dossier ou demander une 
rencontre avec les membres de la Commission. 

[6] Le 25 juin 2015, monsieur Yvan Bachand demandait une rencontre avec les membres de 
la Commission. Cette rencontre s’est tenue le 16 novembre 2015 et monsieur Yvan 
Bachand a indiqué à la Commission qu’il entendait se conformer à la Loi et demandait 
jusqu’à la fin du mois de janvier 2016 pour ce faire. 

[7] Le 13 avril 2016, la Commission constatait que l’entreposage de roulottes et tentes-
roulottes se poursuivait. 

[8] Ainsi, devant ces faits et en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés à l’article 14 de la Loi, 
la Commission est d’avis qu’il y a lieu d’émettre la présente ordonnance visant à faire 
cesser une infraction à la Loi et à remettre les lieux en état d’agriculture au sens de la Loi. 

 
IL EST, PAR LES PRÉSENTES, ENJOINT À L’INTIMÉE, FERME BACHAND ET FILS SENC, 
SES PRÉPOSÉS, MANDATAIRES, EMPLOYÉS, AYANTS DROITS ET AYANTS CAUSE : 
 
DE CESSER, faire cesser et ne pas reprendre, dès signification de la présente ordonnance, 
d’utiliser, de faire utiliser ou de permettre que soit utilisé à des fins autres que l’agriculture, et 
plus particulièrement à des fins d’entreposage et de remisage de véhicules récréatifs, roulottes 
et tentes-roulottes, le lot 1 912 288 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Chambly. 
 
DE REMETTRE, dans le même délai, l’emplacement en état d’agriculture en retirant des lieux 
les véhicules récréatifs, roulottes et tentes-roulottes s’y trouvant. 
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À défaut par l'intimée d'obtempérer aux présentes, dans les délais impartis, par la cessation des 
activités autres que l'agriculture et la remise en état d'agriculture des lieux, la Commission 
s'adressera à la Cour supérieure, conformément aux articles 85 et suivants de la Loi, pour 
assurer la sanction de la présente ordonnance. 
 
Par ailleurs, la présente ordonnance n'exclut en rien l'exercice des recours prévus à la section II 
du chapitre V de la Loi, au regard des infractions déjà commises. 
 
IL EST DE PLUS REQUIS DE L'OFFICIER DE LA PUBLICITÉ DES DROITS DE LA 
CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE CHAMBLY : 
 
DE PROCÉDER à l'inscription de la présente ordonnance, conformément à l'article 105.1 de la Loi, 
contre le lot 1 912 288 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Chambly. 
 
 
 
 
 
 
 
 ____________________________________ 

Guy Lebel, vice-président 
pour la Commission 
 

 
/sle 
 
p. j. Avis de recours autres que judiciaires prévus par la Loi, ainsi que les délais de recours 
 



S U I V I 
 
 
 
 
Longueuil, le 4 décembre 2017 
 
 
 
 
OBJET : Dossier  : 379194 
 
 Propriétaire  : FERME YVAN BACHAND INC. 
    M. Yvan Bachand, président 
    241, rue de Bretagne 
    Boucherville (Québec)  J4B 0G7 
    Tél. : 514 830-1778 
 
 Lot rénové  : 1 912 288 
 Cadastre  : Cadastre du Québec 
 Circonscription foncière : Chambly 
 Superficie visée : 0,1000 hectare 
 Municipalité  : Boucherville 
 M.R.C.  : Longueuil (TE) 
 Suivi antérieur  : 20 avril 2016 
 

 
 
NATURE DES VÉRIFICATIONS 
 
Vérifier si l'ordonnance du 4 mai 2016 est respectée : 
 
DE CESSER, faire cesser et ne pas reprendre, dès signification de la présente ordonnance, 
d’utiliser, de faire utiliser ou de permettre que soit utilisé à des fins autres que l’agriculture, et 
plus particulièrement à des fins d’entreposage et de remisage de véhicules récréatifs, roulottes 
et tentes-roulottes, le lot 1 912 288 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Chambly. 
 

DE REMETTRE, dans le même délai, l’emplacement en état d’agriculture en retirant des lieux 
les véhicules récréatifs, roulottes et tentes-roulottes s’y trouvant. 
 

 
 
RÉSULTATS 
 
Il restait 1 roulotte à l'extérieur que M. BACHAND identifie comme étant celle de son frère. 
 

 
 
 

…2/ 
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LES FAITS 
 
Propriétaire : 
 

1. Une vérification à l'index des immeubles en date du 29 novembre 2017 démontre que 
FERME YVAN BACHAND INC. est maintenant propriétaire du lot 1 912 288, du cadastre 
du Québec, depuis le 19 octobre 2017 et en possession depuis le 9 juin 2017 en vertu de 
l'acte numéro 23 442 059. Dans cet acte de vente à la section « déclaration du 
vendeur », il est indiqué que l'ordonnance est respectée. 

 

− Pièce no 1 (index des immeubles) 

− Pièce no 2 (acte numéro 23 442 059) 

− Pièce no 3 (fiche du Registre des entreprises du Québec) 
 
Témoin : 
 

2. Yvan BACHAND, propriétaire, rencontré sur place, me mentionne ce qui suit : 
 

a) Il ne reste qu'une seule roulotte et elle appartient à son frère. Avant c'est son père qui 
mettait des roulottes sur place, ça aidait sa mémoire de devoir tenir des livres. Ce 
n'était vraiment pas pour l'argent; 

 
b) Il souhaite déposer une demande d'attestation prochainement. 

 
 
Visite des lieux : 
 

3. Le 28 novembre 2017, j'ai procédé à une visite des lieux en compagnie de 
M. BACHAND. J'ai constaté ce qui suit : 

 
a) Il y avait une roulotte d'entreposée à l'extérieur. 

 
 

4. J'ai pris des photographies des lieux. 
 

− Pièce no 4 (plan de synthèse et reportage photographique de la visite des lieux 
en date du 28 novembre 2017) 

 
 
 
 
 
 
FÉLIX-ANTOINE CLERMONT, enquêteur 
Service des enquêtes 
 



LISTE DES PIÈCES - DOSSIER 379194 (2017-12-04) 
 
 
 
 
1) Index des immeubles du lot 1 912 288, du cadastre du Québec 
 
2) Acte numéro 23 442 059 
 
3) Fiche du Registre des entreprises de « FERME YVAN BACHAND INC. » 
 
4) Plan de synthèse et reportage photographique des lieux en date du 28 novembre 2017 
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Photo 1 : roulotte

Photos prises par Félix-Antoine Clermont le 28 novembre 2017



RAPPORT D’ENQUÊTE 
 
 
 
 
Longueuil, le 23 janvier 2014 
 
 
 
 
OBJET : Dossier : 379194 - FERME BACHAND ET FILS SENC 
  Lot rénové : 1 912 288 
  Cadastre : Cadastre du Québec 
  Circonscription foncière : Chambly 
  Superficie visée : 0,1 hectare 
  Municipalité : Boucherville 
  M.R.C. : Longueuil (TE) 
 

 
 
IDENTIFICATION DES PERSONNES VISÉES 
 
  Propriétaire : FERME BACHAND ET FILS SENC 
    a/s de MM. Jean-René et Yvan Bachand 
    241, rue De Bretagne 
    Boucherville (Québec)  J4B 5E4 
     
 
  Exploitant : FERME BACHAND ET FILS SENC 
 

 
 
BUT DE L'ENQUÊTE 
 
Vérifier les activités en cours sur le lot visé en regard des dispositions de la loi. 
 

 
 
RÉSULTAT DE L'ENQUÊTE 
 

• Nous avons constaté la présence de quelques véhicules récréatifs (5 ou 6) qui y seraient 
remisés pour des tiers, ce qui constitue une utilisation des lieux à une fin autre que 
l’agriculture.   

 

• Un avis d’infraction a été émis et envoyé par notre service.  
 

 
 
LES FAITS 
 

1. FERME BACHAND ET FILS SENC est propriétaire du lot visé pour l’avoir acquis du 
groupe DeGIMi le 2 juin 2000, aux termes de l’acte numéro 1087342 publié à Chambly. 
Pièce no 1 

 
 

2. La ferme BACHAND est l’association de MM. Jean-René et Yvan BACHAND, entreprise 
agricole en grandes cultures. Ils opèrent également une entreprise de déneigement. 
Copie de la fiche du Registraire des entreprises du Québec, pièce no 2.  

 
 

3. Voir aussi le dossier numéro 379195 : autres membres de la famille BACHAND (Pierre et 
Gaétan) également agriculteurs permettent le remisage de véhicules récréatifs dans la 
cour de la ferme.  
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TÉMOINS 
 

4. M. Yvan BACHAND a été rencontré sur la ferme au 241, rue de Bretagne. Il est informé 
de nos constatations et ne les conteste pas. 

 
 
PHOTOGRAPHIES AÉRIENNES ET SATELLITES 
 

5. Photos de 1979 – 2008 : ensemble de bâtiments agricoles (ancienne grange-étable, 
remises).  Pièce no 3 

 
 

6. Photos de 2009 - 2013 : présence de 4 ou 6 véhicules récréatifs derrière les bâtiments 
agricoles.  Pièce no 4 

 
 
VISITE DU SITE 
 

7. Visite effectuée par la soussignée le 22 novembre 2013 : présence d’environ 5 véhicules 
récréatifs et automobiles, photographies.  Pièce no 5 

 
 
CONFORMITÉ À LA RÉGLEMENTATION MUNICIPALE 
 

8. Non conforme. 
 
 
 
 
 
 
MARIE-ODILE BRAIS, enquêteur 
Service des enquêtes 
 
 



LISTE DES PIÈCES – DOSSIER 379194 (2014-01-23) 
 
 
 
 
1) Acte numéro 1087342 
 
2) Registraire des entreprises du Québec pour « FERME BACHAND ET FILS SENC » 
 
3) Photographies aériennes de 1979 - 2008 
 
4) Photographies aériennes de 2009 - 2013 
 
5) Photographies des lieux en date du 22 novembre 2013 
 
 
 



















































S U I V I 
 
 
 
 
Longueuil, le 30 avril 2015 
 
 
 
 
OBJET : Dossier  : 379194 – FERME BACHAND ET FILS SENC 
 Lot rénové  : 1 912 288 
 Cadastre  : Cadastre du Québec 
 Circonscription foncière : Chambly 
 Superficie visée : 0,1000 hectare 
 Municipalité  : Boucherville 
 M.R.C.  : Longueuil (TE) 
 Suivi antérieur  : 22 novembre 2103 
 

 
 
NATURE DES VÉRIFICATIONS 
 
Avis du service des enquêtes du 23 janvier 2014 
 
Relatif à la présence de quelques véhicules récréatifs qui y seraient remisés pour des tiers, ce 
qui constitue une utilisation des lieux à une fin autre que l’agriculture. 
 

 
 
RÉSULTATS 
 

• L’avis n’est pas respecté. 
 

• Le terrain avoisinant les bâtiments agricoles sur le lot est utilisé aux fins du remisage de 
véhicules récréatifs, roulottes et tentes-roulottes. Par ailleurs, un espace entre lesdits 
bâtiments est loué à un tiers pour des activités de récupération de métaux; on y trouve 
sa roulotte, sa camionnette et une remorque, de même que quelques amoncellements 
de matériaux triés et récupérés.  

 

 
 

1. M. Jean-René BACHAND a été contacté par la soussignée, à son domicile, rue de 
Bretagne. Il me confirme effectivement qu’il permet l’entreposage de quelques roulottes 
et véhicules récréatifs durant la saison hivernale, ce qui lui procure un petit revenu 
d’appoint; de même pour la location d’un petit espace entre les bâtiments à M. Gilles 
MARTIN, résidant de Boucherville, qui y fait un peu de récupération. 

 
Voir les photographies annotées des lieux en date de l’inspection de la soussignée, 
effectuée le 14 avril 2015, pièce no 1. 

 
 

2. Signalons que ces activités de remisage de roulottes et VR de novembre à juin sont 
fréquentes dans les cours de ferme sur les terres limitrophes des villes et des banlieues.  

 
 
 
 
 
 
 
MARIE-ODILE BRAIS, enquêteur 
Service des enquêtes 
 



LISTE DES PIÈCES – DOSSIER 379194 (2015-04-30) 
 
 
 
 
1) Photographies des lieux en date du 14 avril 2015 
 

































PROCÈS VERBAL

Le lundi 16 novembre 2015 Longueuil

 Ferme Bachand et Fils S.E.N.C.

Demande

Enquête 379194

Déclaration

13:30:00

Membre(s) présent(s) 

Guy Lebel

Présence(s) à la rencontre  

Type Nom À quel titre

x Monsieur Yvan Bachand Actionnaire de Ferme Bachand et Fils S.E.N.C.

1

Pièce(s) déposée(s) 

Date : Lieu de la rencontre :

Identification du demandeur :

Numéro du dossier :

Heure de début :

Président de banc :

Commissaire associé :



Cote Description de la pièce 

Résultat de la rencontre

EN DÉLIBÉRÉ x SUSPENDU

demande d'autorisation auprès de la Commission. Après ce délai, la Commission rendra

sa décision avec les informations contenues au dossier. 

Autre (spécifiez)

2

Guy Lebel, vice-président

Document 
électronique

SI SUSPENDU : spécifiez délai et document(s) à produire s’il y a lieu :

Dossier suspendu jusqu’au 1er février 2016 pour permettre à l'intimée de présenter une 

Délai :

Signé par :
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	DE REMETTRE, dans le même délai, l’emplacement en état d’agriculture en retirant des lieux les véhicules récréatifs, roulottes et tentes-roulottes s’y trouvant.
	DE PROCÉDER à l'inscription de la présente ordonnance, conformément à l'article 105.1 de la Loi, contre le lot 1 912 288 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Chambly.
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